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Modalités d’obtention d’un visa 
 

Si vous êtes de nationalité française ou ressortissant d’un pays de l’Union 
Européenne*, vous n’avez pas besoin de visa pour un séjour de 3 mois maximum.  
De même, si vous êtes membres de l’A.E.C. **, ou du Commonwealth***. 
Autres pays également concernés par cette exemption : Canada, Corée-du-Sud, Etats-
Unis, Japon.  
 
Documents de voyage : 

 
- Passeport ayant une validité minimum de 6 mois. 
- Billet aller/retour ou de continuation, ainsi qu’un visa valide pour le pays de destination, si 

nécessaire. 
- Ressources nécessaires pour tout le séjour. 

 
IMPORTANT. Tout mineur doit impérativement, 
Soit être accompagné d’un de ses parents et figurer sur son passeport. 
Soit être en possession d’un document d’identité valide et d’une autorisation de sortie du territoire 
(délivrée par la mairie ou la préfecture du domicile, avec une preuve de l’autorité parentale). 
Note : si un mineur voyage seul, il devra également avoir des preuves de la situation financière des 
parents ou de l’adulte légalement responsable, couvrant tous ses frais pendant son séjour. 
Attention, pour des enfants de parents divorcés, certains pays exigent en plus de l’autorisation de sortie du 
territoire, une attestation du parent ne participant pas au voyage, certifiant qu’il est au courant de ce voyage, 
en précisant les dates et qu’il donne son accord. Joindre la photocopie de sa carte d’identité certifiée conforme 
à l’originale et signée par lui, et le livret de famille ou sa photocopie certifiée conforme à l’original. 
 
* Pays de l’Union Européenne. 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Royaume-Uni, République-Tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède. 
 
** Pays membres de l’A.E.C. (Association des Etats des Caraïbes) 
Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Dominique, République-
Dominicaine, El-Salvador, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, 
Panama, Saint-Christophe-et-Niévès, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Suriname, Trinité-et-
Tobago, Venezuela. 
Membres associés : Aruba, Antilles-Néerlandaises (Bonaire, Curaçao, Saba, Saint Martin, Saint Eustache), 
France (au titre de la Guyane, la Guadeloupe et la Martinique) 
+ Îles-Vierges-Britanniques ( Île-Caïman, Île-Malouines, Gibraltar, Montserrat, Pitcaim, Sainte-Hélène, 
Géorgie-du-Sud, Îles-Sandwich-du-Sud, Îles-Türk-et-Caicos. 
+ Îles-Vierges-Américaines (Sainte-Croix, Saint-John, Saint-Thomas). + Porto-Rico,  
 
*** Pays du Commonwealth : 
Afrique-du-Sud, Antigua et Barbuda, Australie, Bangladesh, Bahamas, Barbade, Belize, Botswana, Brunei,  
Cameroun, Canada, Chypre, Dominique, Fidji, Gambie, Ghana, Grenade, Guyana, Iles Salomon, Inde, 
Jamaïque, Kenya, Kiribati, Lesotho, Malaisie, Malawi, Maldives, Malte, Maurice, Mozambique, Namibie, Nauru, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Royaume-Uni, Saint-Christophe-
et-Niévès, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Samoa, Seychelles, Sierra-Léone, Singapour, Sri 
Lanka,  Swaziland, Tanzanie, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tuvalu, Vanuatu, Zambie. 
 
http://www.dsachs.fr 
Spécialisés dans l’obtention de visa depuis plus de 25 ans. 

http://www.dsachs.fr/

